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Chères Brignolaises, Chers Brignolais,
Il y a quelques semaines, nous avons présenté notre bilan, reflet 
de six années de travail et de résultats pour Brignoles. Je veux 
à ce titre remercier les nombreux Brignolais qui, depuis, nous 
ont fait part de leurs remarques, de leurs encouragements 
mais aussi de leurs attentes.

Aujourd’hui, nous vous présentons nos propositions et notre 
équipe pour Brignoles. Un programme clair, concret et 
réaliste, pour poursuivre la transformation de la capitale de 
la Provence Verte. Ces propositions sont le fruit d’un travail 
collectif, conduit avec l’équipe qui s’engage aujourd’hui 
devant vous, nourri par le terrain et par vos retours.

Cette équipe, renouvelée à 50 %, conjugue l’expérience 
acquise et de nouvelles énergies : des femmes et des hommes 
engagés, profondément attachés à la capitale de la Provence 
Verte.

Depuis six ans, nous sommes présents sur le terrain, dans 
les quartiers comme dans les dossiers. Nous connaissons 
les enjeux de ce territoire et nous avons acquis l’expérience 
nécessaire pour mener et faire aboutir les projets.

Nous assumons nos choix. Nous les avons portés, votés 
et défendus, fidèles à notre exigence de constance et de 
responsabilité.

Face aux défis à venir, notre engagement est simple : travail 
et volonté, ambition et détermination.

Didier Brémond
Maire de Brignoles

Président de l’Agglomération Provence Verte

DIDIER BREMOND

NOS PROPOSITIONS POUR BRIGNOLES

Programme



Fermeté et tranquillité

 Les effectifs de la police ont doublé durant 
le mandat 2020-2026. Nous poursuivrons la 
politique d’augmentation des effectifs de la police 
municipale pour arriver à 30 policiers d’ici la fin du 
prochain mandat

 Construction dès 2026 d’un nouvel hôtel de 
police en entrée de ville, au rond-point de l’Europe 
en lieu et place de l’Office de Tourisme

 Mise en place d’une application d’alerte de la 
police municipale et de bornes d’appels directs

 Intégration de l’intelligence artificielle dans la 
vidéoprotection

  Révision des horaires d’extinction de l’éclairage 
nocturne en concertation avec les comités de 
quartier

 Accroissement des patrouilles pédestres, à 
motos et en voitures ; de jour comme de nuit

 Renforcement de la sécurité aux abords des 
établissements scolaires

  Amplification de la procédure de rappel à la loi 
pour les incivilités

 Approche digne, mais ferme, de la grande 
précarité (marginaux, SDF)

SÉCURITÉ

 Nouvel hôtel de police municipale – Transféré dès 2026 dans les locaux de l’actuel Office de Tourisme
Avec Olivier Veran alors Ministre de la Santé, qui a intégré 

l’hôpital de Brignoles dans le plan Ségur



SANTÉ

Lutter efficacement contre la 
désertification médicale 

 Projet ville-hôpital : 28 millions d’euros au 
service d’un projet majeur de territoire. Pour 
rappel, coût du projet 28 millions d’euros (Etat – 
Ségur : 16 millions, Intercommunalité : 4 millions 
– Département et Région : 2 millions – Emprunt 
contracté par l’hôpital : 6 millions)
-  Construction d’un nouveau bâtiment de 5.000 
mètres carrés
- Construction d’une maison médicale qui 
permettra de doubler le nombre de consultations
-   Rénovation du bâtiment historique

  Cabine médicalisée : mise en place d’une 
box médicale dès 2026 qui permettra d’accéder 
à distance 7 jours sur 7, à 300 généralistes et 
spécialistes

  Lancement des études pour la rénovation du 
site de La Source (ex V 120)

 Maison des internes : récompensé par la 
Fédération Hospitalière de France et par un 
Coq d’Or, ce projet consiste en la création d’une 
maison offrant des logements modernes et des 
espaces de vie conviviaux, pour garantir un 
accueil exemplaire des médecins (spécialistes) 
et des internes dans un contexte de forte 
concurrence entre hôpitaux, et ce pour attirer les 
futurs médecins. Un investissement stratégique 
pour donner envie aux étudiants de s’installer 
durablement sur notre territoire et renforcer 
l’offre de soins de proximité. Démarrage du 
chantier au printemps 2026 (les marchés ont 
été approuvés)

 Discussions avec SOS Médecins pour ouvrir 
une antenne à Brignoles

  Création d’un « dermato-bus » sur le modèle 
du gynécobus

 Augmentation de 20 % de la capacité de 
l’accueil de jour Alzheimer

Avec Olivier Veran alors Ministre de la Santé, qui a intégré 
l’hôpital de Brignoles dans le plan Ségur

Projet de création du nouveau bâtiment Ville-Hôpital 
en lieu et place de l’actuel hélistation. 



Poursuivre le programme 
Action Cœur de Ville

CENTRE VILLE & HAUTE-VILLE 

 Réhabiliter la rue de la République et la place 
du Palais de Justice dans le même esprit que les 
rues du Docteur Barbarroux et Ferry, et la place 
du 8 mai

 Ouvrir un hôtel dans l’ancien Palais de Justice, 
l’ancienne prison et l’immeuble attenant. Les dis-
cussions sont très avancées avec le porteur de 
projet et la DRAC

 Créer une rue des Vignerons rue de la Répu-
blique en développant un projet avec les viticul-
teurs qui disposeraient de points de dégustation 
sur cette rue 

 Poursuite de la politique de maîtrise des lo-
caux commerciaux au travers de la société fon-
cière « Brignoles Commerce Développement »

   Poursuite des actions en faveur du commerce 
sous l’impulsion du manager de centre ville 
(mise en place d’une carte de fidélité unique…)

  Poursuite d’une politique active de recherche 
de nouvelles grandes enseignes, à l’instar de 
Monoprix et Charlemagne

 Positionnement d’une nouvelle enseigne ali-
mentaire en lieu et place de l’ancien SPAR

 Plan Marshall pour la haute-ville avec la 
création d’îlots de verdure en détruisant des 
immeubles dégradés et ainsi aérer le centre 
ancien

 Rénovation du Jardin des Douves dit Jardin 
Garnier

 Création d’une maison des productions lo-
cales et des métiers d’art 

  Lancement d’une réflexion et d’une concerta-
tion pour la relocalisation du marché en coeur 
de ville.

HABITAT
 Poursuite de la politique de subventions 

pour lutter contre l’habitat dégradé
 Déploiement du service public de réno-

vation de l’habitat pour aider à la rénova-
tion énergétique des habitations

 Développement de l’habitat inclusif pour 
nos seniors et les personnes handicapées

 Mise en œuvre de la politique dite « 
d’aide à la pierre » pour une meilleure maî-
trise de nos logements sociaux  Un hôtel prendra place dans les locaux de l’ancien Palais de Justice,

 de l’ancienne prison et de l’immeuble attenant

Rénovation de la rue de la République  



Une ville à hauteur d’enfant

 Construction d’une nouvelle cuisine centrale 
qui permettra de toujours mieux nourrir nos en-
fants, mais aussi de proposer des repas de qua-
lité pour nos aînés

  La Provence Verte fut la première intercom-
munalité varoise à avoir un Programme Ali-
mentaire Territorial dont nous poursuivrons la 
mise en œuvre

  Plan « École fraîche » : d’ici la fin du prochain 
mandat, toutes les écoles auront des locaux ra-
fraîchissants afin de faire face aux fortes tempé-
ratures

  Cours ouvertes dans les écoles : faisons de 
nos cours des espaces de détente pour tous ! Sur 
le modèle réussi de la ville de Montélimar, nous 
ouvrirons progressivement, et après concerta-
tion et sécurisation, nos cours d’écoles en dehors 
du temps scolaire pour permettre à tous de ve-
nir en profiter !

  Mise en œuvre d’une ferme maraîchère pour 
nos enfants, le projet initialement prévu au pré-
cédent mandat a été modifié et adapté

 Soutien à la lutte contre le harcèlement sco-
laire

 Éducation au tri sélectif dans les écoles
 Poursuite de la rénovation des aires de jeux 

des écoles 
    Rénovation énergétique des écoles Simone-

Veil, Marie-Curie et Jean-Giono
 Petite enfance (compétence Agglomération) : 

- Reconstruction du bâtiment Bonifay pour en 
faire une Maison des 1.000 premiers jours avec 
ateliers libres, maison des petits, et lieu d’accueil 
enfants parents. L’ensemble des crèches et lieux 
de petite enfance de Brignoles aura, après, cette 
rénovation, été intégralement refait ou rénové
-   Mise en place de crèches à vocation d’insertion 
sociale et professionnelle
-  Création d’un pass culture pour les tout-petits 
en vue de leur entrée à l’école maternelle
- Développement du parcours parentalité

ÉDUCATION & JEUNESSE 



ENVIRONNEMENT

 Pose de panneaux photovoltaïques sur les 
toits de la médiathèque et Jean-Jaurès

 Éclairage public : grand plan pour installer 
des systèmes basse consommation 

  Sensibilisation du grand public à l’économie 
de flux

 Planter un arbre pour chaque naissance 
(idée proposée par les enfants du Conseil Mu-
nicipal des Jeunes)

 Dès 2026 : lancement du schéma directeur 
des eaux pluviales

 Création d’une base nature sur le terrain Rochas 
(en face de la campagne Lions) après finalisation 
de travaux de confortement des berges

 Développer une politique de retour des 
végétaux en ville : arbres, arbustes, afin de 
développer des îlots de fraicheur (exemple : 
parking Charles-de-Gaulle)

 Création d’un parc entre le chemin de la 
Burlière et le chemin du Béal (maison Calvin)

  Réfection des parcs du Pré-de-Pâques & San 
Sumian

 Agrandissement du jardin Charles-Gaou 
côté Est (bâtiment Gavoty)

  Mise en place d’une politique de lutte contre 
la prolifération des sangliers

 Ouverture d’un nouveau secteur à la com-
mercialisation à Nicopolis en vue d’y implanter 
de nouvelles entreprises et créer 1.000 emplois

 Création d’un rond-point d’accès Est à Ni-
copolis et poursuite des études pour un rac-
cordement autoroutier de la zone

 Les Consacs : plan de requalification des 
espaces économiques et commerciaux en lien 
avec les propriétaires pour donner une nou-
velle identité et un nouvel équilibre à la zone, et 
ainsi l’harmoniser avec le cœur de ville

 Participation dès 2026 aux Journées de l’in-
dustrie afin de permettre aux habitants de dé-
couvrir les belles entreprises de notre territoire

 Création d’un Palais des Congrès de 1.500 
places au quartier de Paris. Les études prélimi-
naires sont déjà lancées

ÉCONOMIE

Revégétalisons la ville
Rénovation du Jardin Garnier dans la Haute-Ville 

Exemple de rue qui pourrait être revégétalisée



 AGRICULTURE 

Poursuivre le développement 
de nos filières locales 

 Prune : développement de la filière au tra-
vers de nouveaux produits dérivés et en solli-
citant l’obtention de l’appellation d’origine (ac-
compagnement de l’Agglomération)

 Développement de la filière de la pistache 
avec la création du premier centre français 
de transformation de la pistache ainsi que 
d’un verger des collections variétales, le 
permis de construire est actuellement en 
cours d’instruction (accompagnement de 
l’Agglomération tout au long du projet)

 Développement de la filière des amandes 
avec une casserie dans la zone de Nicopolis 
(inauguration prévue au printemps)

  Poursuite de la sécurisation de l’approvision-
nement en eau avec le Canal de Provence 

  Protection des zones agricoles avec les ZAP 
– Zones Agricoles Protégées

CONDITION ANIMALE

 Dès mars 2026 : destruction de l’ancienne 
école de musique chemin de la Burlière

 Sur la totalité du mandat : travaux d’élar-
gissement, de confortement des berges du 
Carami afin de contenir les crues éventuelles 
et protéger les quartiers impactés (Cistes, Ca-
rami, Saint-Jean…)

 Remplacement de la passerelle Sadi-Car-
not et de la passerelle du Carami

LUTTER CONTRE LES INONDATIONS

 Poursuite des actions de sensibilisation 
auprès du public et des campagnes de 
stérilisation et identification

 Aide au refuge actuellement hébergé sur 
un terrain communal

 Développement d’action de sensibilisation 
dans les écoles, collèges et lycées

 Mise en place d’un crématorium pour ani-
maux

 Étude pour la création d’une chatterie en 
élargissant les actions au niveau de l’Agglo-
mération Provence Verte

   Nomination d’un élu à la condition animale







DÉPLACEMENTS

 Mise en place d’un pôle multimodal de 
transports (bus, vélos taxis…), toutes les études 
liées à ce projet porté par l’Agglomération sont 
à présent terminées

 Ouverture d’une aire de covoiturage au 
rond-point Renault

   Création d’une aire de covoiturage au rond-
point de l’autoroute

  Poursuite de la mise en place de pistes cy-
clables

  Création d’une voie cyclable ombragée sur 
le chemin de ceinture, des Censiés au rond-
point des mineurs. 

10 millions d’euros minimum 
sur le mandat
À titre d’exemples (liste non exhaustive) :

  Aménagement parking Saint-Pierre
 Reprise intégrale des réseaux chemins de 

la Perte et du Pin, trottoirs et abords
  Aménagement d’un giratoire devant Esso
   Aménagement début route de Camps avec 

le Département 
  Reprise de la rue et de la place Saint-François

Tous les quartiers, du chemin du Pin aux 
Censiés, des Adrets au Val de Camps, seront 
concernés par la politique de voirie

Priorité à nos mobilités

VOIRIE

 Création d’une aire d’accueil pour les cam-
ping-cars

  Déplacement de l’office de tourisme en cœur 
de ville

 Lancement d’une étude de valorisation de 
l’ancienne gare SNCF (rachetée par l’Agglomé-
ration)

 Dans le cadre du développement d’une po-
litique touristique « 4 saisons », création d’un 
guide de l’œnotourisme

TOURISME

& VOIRIES

Rénovation de l’avenue Frédéric-Mistral



CULTURE 

Faisons vivre notre patrimoine

 Rénovation intégrale du Musée des Comtes de 
Provence et de la maison Champey : 15 millions 
d’euros au service de la culture et du patrimoine 
(projet porté par l’Agglomération Provence verte)

   Poursuite de la réfection de la Chapelle Notre-
Dame de l’Espérance

   Chapelle des Censiés : rénovation de la toiture
 Rénovation des vitraux de l’Église 
 Valorisation de nos archives : celles-ci seront 

déplacées d’ici fin 2027 dans un lieu qui, comme 
actuellement, sera conforme à la règlementation 
de stockage et d’accès au public

 Création d’une salle d’expositions rue Émilien-Lebrun

 Création d’une Fête de la pistache, d’une 
Foire aux plants et de la Fête de la bière

 Réalisation d’une fresque moderne sur le 
mur aveugle au bout de la rue Jules-Ferry en 
accord avec les propriétaires

 Création d’une exposition biennale sur les 
visages brignolais

 Création d’un théâtre à la place de l’ancien 
cinéma, véritable lieu de spectacle vivant en 
cœur de ville

 Déplacement de la croix actuellement avenue 
du Souvenir Français afin de mieux la valoriser

 Ajout du nom des rues de la vieille ville en 
provençal

 Mise en œuvre du label Cité Mistralienne
 Privilégier des noms en lien avec notre his-

toire locale pour nos rues et de nos bâtiments

TRADITIONS PROVENÇALES ET LOCALES
Mise en œuvre de nouvelles solutions 

de gestion pour une ville intelligente, que 
ce soit dans la relation avec les citoyens 
comme dans la gestion du quotidien 
(gestion des salles, de l’éclairage public…)

NUMÉRIQUE

& ÉVÉNEMENTIEL

Projet de théâtre dans les anciens locaux de la Boîte à Images

Création d’une salle d’expositions



 Changement de l’éclairage du stade de rugby
 Sécurisation du site du Complexe Sportif Jean-

Jacques-Marcel
 Mise en place d’un parcours de santé et de 

street workout sur le site du Complexe Sportif Jean-
Jacques-Marcel

 Création d’un stade de foot 5 au stade Delpon
 Rénovation du stade Delpon
  Phase 2 du gymnase du Vabre : 800 mètres car-

rés, avec des salles d’expression corporelle
 Déplacement du boulodrome au Vabre et étude 

pour un boulodrome couvert
 Création d’une piste d’athlétisme
 Construction d’un nouveau gymnase au collège

Les associations sont le cœur 
battant de notre ville

Paul-Cézanne (en lien avec le Département)
 Changement de la pelouse du stade 

d’entraînement du Vabre
  Création de vestiaires au centre de tir à l’arc
  Rénovation de la salle des Saints-Anges
          Ouverture des modules préfabriqués  derrière 

le lycée Raynouard aux associations ainsi que de 
l’Endroit Jeunes durant le temps scolaire

 Soutien à la création d’un centre de padel à 
Nicopolis

SPORT
& VIE ASSOCIATIVE 

 Rendre la voirie accessible PMR
 Rendre l’administration  accessible aux per-

sonnes porteuses de handicap (non-voyants, 
personnes sourdes et mal-entendantes…)

 Favoriser l’inclusion dans les dispositifs de 
droit commun (culture, clubs sportifs…)

 Inclusion dans l’emploi (partenariat avec des 
structures telles qu’Umane…)

 Favoriser les dispositifs d’habitat partagé 
et inclusif

HANDICAP



 Mise en place de la détection par caméra 
sur les points importants de dépôts sauvages

 Mise en place d’amendes administratives
 Renforcement du tri sélectif

-  Poursuite de l’installation de bacs biodéchets  
- Facilitation du geste de tri en faisant du bac 
jaune un bac unique pour papier, alu, carton 
et plastique

 Ajout de pigeonniers supplémentaires

PROPRETÉ & DÉCHETS

Brignoles est aujourd’hui la seule commune 
à avoir pris ses responsabilités en proposant 
trois sites d’implantation. Nous assumons 
pleinement cette responsabilité. Le choix définitif 
devra garantir une implantation réfléchie, 
respectueuse de notre cadre de vie et équilibrée 
pour la commune.
Dans un contexte d’incertitudes financières 
sur des projets similaires, nous retiendrons 
une solution économiquement soutenable, en 
étudiant les possibilités de mutualisation afin de 
protéger le contribuable tout en respectant les 
exigences environnementales.

ORÉVAL SE FERA

 Brignoles a été sélectionnée dans le 
cadre du plan national des entrées de ville : 
des études pour leur valorisation sont ac-
tuellement en cours

 Elles déboucheront sur la réfection de 
l’avenue Frédéric-Mistral et de la route de 
Marseille (entre le rond-point Leclerc et le 
Pont Notre-Dame)

ENTRÉES DE VILLE

 Création d’un crématorium afin d’accompa-
gner les familles et réduire les délais d’attente 
dans des moments déjà difficiles et douloureux 
pour elles

     CRÉMATORIUM

Responsabilité et civisme



ACTION SOCIALE 
& CCAS

Une ville attentive à tous

 Création d’un nouveau foyer des anciens et 
d’habitats intergénérationnels à la maison Tardivel

 Dans le cadre de l’aide à l’implantation de la sil-
ver économie pour nos aînés : accueil d’une nou-
velle résidence séniors

 Création d’une mutuelle communale pour per-
mettre à tous d’accéder à de meilleurs tarifs pour le 
remboursement des soins médicaux

 Développer les ateliers numériques  pour aider 

nos seniors dans leurs démarches
 Mise en place du label Cité Éducative, complé-

mentaire au Programme de Réussite Éducative, déjà 
en œuvre en direction des enfants et des familles 

 Poursuite des actions de sensibilisation contre 
les violences faites aux femmes et les violences 
intrafamiliales

 Création, en lien avec le Département, d’une an-
tenne du Centre Départemental de l’Enfance

 Création de comités d’intérêts locaux à statut 
associatif en lieu et place des comités de quar-
tiers. Ils seront dotés d’une subvention annuelle et 
fonctionneront comme les associations loi 1901. 
Ils seront uniformément répartis sur le territoire 
communal et seront les interlocuteurs de la ville

 Comme lors du mandat 2020-2026, attribu-
tion de la présidence de la commission d’appels 
d’offres à un membre de l’opposition

  Mise en œuvre du label Service Public + pour 
garantir la qualité des services publics

 Mise en place de réunions publiques an-
nuelles de restitution du travail de l’équipe muni-
cipale et de réunions de quartiers bi-annuelles

DÉMOCRATIE LOCALE

Construction d’un nouveau foyer des anciens à la Maison Tardivel. 



  Présentation dès 2026 du nouveau PLU et ou-
verture d’une concertation avec la population. Ce
document visera à équilibrer la dynamique des 
constructions, imposer des places de parkings, conci-
lier besoins en logements et préservation du cadre de 
vie, et définir ensemble la ville de demain.

 SPR – Poursuite de la valorisation du Site Pa-
trimonial Remarquable afin de préserver l’iden-
tité architecturale et historique du centre ancien, 
tout en accompagnant les projets de rénovation et 
d’embellissement dans le respect du patrimoine.

PLU URBANISME

La loi ALUR a supprimé des outils essentiels de régulation comme le coefficient 
d’occupation des sols et les superficies minimales de parcelles, facilitant mécaniquement 
la division des terrains et la densification des constructions. Cette évolution nationale 
s’est imposée aux communes et a contribué à l’augmentation des constructions constatée 
localement. Il ne s’agit donc pas d’un choix municipal, mais de l’application d’un cadre 
législatif décidé par l’État.

L’IMPACT DE LA LOI ALUR 

 Comme depuis 2015, pas d’augmentation 
des taux des impôts communaux durant l’inté-
gralité du mandat

 Poursuite d’une politique de maîtrise de la 
dette tout en maintenant un bon niveau d’in-
vestissements

 Poursuite d’une politique active de recherche 
de subventions

 Poursuite d’une politique dynamique de 
gestion foncière basée comme le préconise la 
Cours des Comptes (Source : www.ccomptes.fr), 
sur la vente et l’achat du foncier bâti ou non-bâti 

FINANCES

Équilibrer, préserver, loger

INTERCOMMUNALITÉ
L’intercommunalité concentre aujourd’hui 
des compétences et des financements 
majeurs : petite enfance, transports, déve-
loppement économique, santé, tourisme, 
agriculture, mais aussi eau, assainissement 
et prévention des inondations. L’avenir de 
Brignoles se joue aussi à cette échelle. Forte 
de son rôle central au sein de la Provence 
Verte, notre ville doit continuer à y défendre 
ses intérêts tout en contribuant à l’équilibre 
et à la réussite de l’ensemble du territoire.



3 boulevard Saint-Louis, Brignoles

07 59 17 52 43
contact@bremond2026.fr

UNE ÉQUIPE EXPÉRIMENTÉE, MOTIVÉE ET RENOUVELÉE POUR MOITIÉ

CONTACT 

RÉUNION PUBLIQUE RÉUNION PUBLIQUE - - JEUDI 12 MARS JEUDI 12 MARS ÀÀ 18H30 18H30


